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SOUTENANCE DES DOSSIERS SUPPORTS DE U13  

 
 
Modalités : 
 

o Préparation : 10 à 15 minutes. 
 

o Exposé par le candidat : 15 minutes au maximum. 
 
Un exposé de moins de 10 minutes pénalise le candidat. 
 

o Entretien avec le jury : 30 minutes au maximum. 
 
ð Prévoir 1 candidat par heure. Le jury procède à la notation pendant la préparation 
du candidat suivant.  
 

Exigences U13 

- Nombre de pages inférieur à 15 ou supérieur à 21 : pénalités de 2 points 
sur la note finale sur 80 points (annexes non comprises). 

- Non respect du plan indiqué dans la définition de l’épreuve : pénalité de 
1 point par contenu manquant (cf tableau récapitulatif des épreuves) sur 
la note finale sur 80 points. 

- Absence de dossier : le candidat ne passe pas l’épreuve, il obtient la note 
de 0/80 

 
Préparation par le jury : 
 

o Le jury composé d’un formateur et dans toute la mesure du possible d’un 
professionnel lit les dossiers avant les soutenances. 

 
o Il Il identifie, pour évaluer les savoirs associés, au moins 8 questions en lien 

direct avec le contenu du dossier notamment sur les points du référentiel 
indiqués sur la grille d’évaluation (définition de l’épreuve) 

 
 
Préparation par le candidat : 
 
Le candidat dispose de 10 à 15 minutes pour préparer sa prestation : mise en place 
de ses outils de communication : plaquettes, brochures, affiches, vidéoprojection, 
rétroprojection… 
 
 
 
 
 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
ACCOMPAGNEMENT SOINS ET SERVICES A LA 

PERSONNE OPTION « EN STRUCTURE » 



BAC ASSP option structure – Académie de LILLE – 8 novembre 2013 

SOUTENANCE DES DOSSIERS SUPPORTS DE U33  
 
 
Modalités : 
 

o Préparation : 10 à 15 minutes. 
 

o Exposé par le candidat : 10 minutes au maximum. 
 
Un exposé de moins de 10 minutes pénalise le candidat. 
 

o Entretien avec le jury : 20 minutes au maximum. 
 
ð Prévoir 1 candidat pour 45 minutes. Le jury procède à la notation pendant la 
préparation du candidat suivant.  
 

Exigences U33 

- Nombre de pages inférieur à 10 ou supérieur à 16 : pénalités d’un point 
sur la note finale sur 40 points (annexes non comprises). 

- Non respect du plan indiqué dans la définition de l’épreuve : pénalité de 
0.5 point par contenu manquant (cf tableau récapitulatif des épreuves) 
sur la note finale sur 40 points. 

- Absence de dossier : le candidat ne passe pas l’épreuve, il obtient la note 
de 0/40 

 
Préparation par le jury : 
 

o Le jury composé d’un formateur et dans toute la mesure du possible d’un 
professionnel lit les dossiers avant les soutenances. 

 
o Il Il identifie, pour évaluer les savoirs associés, au moins 12 questions en lien 

direct avec le contenu du dossier notamment sur les points du référentiel 
indiqués sur la grille d’évaluation (définition de l’épreuve) 

 
 
Préparation par le candidat : 
 
Le candidat dispose de 10 à 15 minutes pour préparer sa prestation : mise en place 
de ses outils de communication : plaquettes, brochures, affiches, vidéoprojection, 
rétroprojection… 
 
 
 


